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Depuis l’apparition du 
néologisme workaholism 
dans les années 70, ce 
concept fascine autant qu’il 
interroge. Quand la plupart 
des chercheurs s’oriente 
vers la personnalité 
des individus pour 
expliquer cette addiction, 
d’autres soulignent que 
les nouveaux modèles 
de production et 
d’organisation du travail, 
visant une flexibilité 
accrue de la part des 
salariés, peuvent avoir un 
impact non négligeable 
sur ce comportement. 
Cet article fait le point 
sur les conséquences 
pour le salarié et son 
entreprise. Il souligne 
l’absence de consensus 
dans la définition du 
workaholisme, ce qui 
complique la comparaison 
des résultats des recherches 
menées jusqu’à présent. 
Enfin, il développe l’idée 
que ce comportement ne 
devrait pas être abordé 
de façon unilatérale, 
mais dans un rapport 
de réciprocité entre 
l’individu et son travail.

en  
résumé

AUTEURS :
M. Pierrette, B. Paty, Laboratoire Ergonomie et psychologie appliquées à la prévention (EPAP), Département 
Homme au travail, INRS

Peut-on encore parler 
de workaholisme  
à l'heure du numérique ? 

La question de l’addic-
tion au travail a fait couler beau-
coup d’encre depuis que Oates 
s’y est intéressé dans les années 
70 [1]. Dans son ouvrage « Confes-
sions of a Workaholic: The facts 
about work addiction » publié en 
1971, il invente même un terme 
pour désigner cette addiction. 
Il parle de workaholism, traduit 
en français par workaholisme. 
Ce néologisme, créé à partir 
des termes anglais « work » et  
« alcoholism », désigne, selon 
Oates, un besoin incessant et in-
contrôlable de travailler. Ce besoin 
est tellement fort qu’il met en dan-
ger la santé des personnes, réduit 
leur bien-être et détériore leurs 
relations interpersonnelles. Les 
nombreuses recherches menées 
depuis les travaux de Oates ont 
confirmé que ce comportement, 
de prime abord très apprécié et 
recherché par les entreprises, pou-
vait être néfaste pour les salariés 
et pour les entreprises.
Plusieurs études montrent que 
les personnes workaholiques rap-
portent davantage de plaintes so-
matiques, telles que des douleurs 
intestinales ou musculaires, et de 
la fatigue [2 à 6]. Par extrapolation, 
un lien est même envisagé entre le 

workaholisme et une augmenta-
tion des risques cardiovasculaires 
[7], mais aucune étude longitudi-
nale n’a, jusqu’à maintenant, per-
mis de le confirmer.
Certaines recherches ont égale-
ment montré un état de santé 
mentale altéré, avec un niveau 
d’anxiété et de dépression plus 
élevé [8 à 10]. Toujours par extra-
polation, certains chercheurs 
pensent que le workaholisme 
conduirait au burnout en raison 
du temps important consacré au 
travail et de l’absence d’activité 
de loisir pour faire redescendre la 
pression [11]. 
Très logiquement, la plupart des 
études s’accordent sur le fait que 
ce comportement a un impact 
négatif sur la vie de famille de la 
personne [12]. En effet, la personne 
workaholique va consacrer énor-
mément de temps à son travail 
au détriment de sa vie person-
nelle et de ses loisirs. Dans une 
étude longitudinale, Hakanen et 
Peeters [13] ont cependant sou-
ligné un impact différent selon 
que le salarié est « engagé » ou  
« workaholique ». Selon eux, l’en-
gagement au travail « boosterait » 
la vie de famille du fait de l’impact 
positif du travail sur le salarié alors 
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que le workaholisme conduirait 
à une dégradation des relations  
familiales au fil du temps. La dis-
tinction de Schaufeli et al. [14] 
entre un travailleur « engagé » et 
un travailleur « workaholique » 
sera développée par la suite.
Les personnes workaholiques sont 
souvent perçues comme des sala-
riés hyperactifs et hyperproduc-
tifs que tous les chefs d’entreprise 
rêveraient d’avoir [15, 16]. Pour-
tant, plusieurs études alertent 
sur le fait que les salariés worka-
holiques n’ont pas que des atouts 
pour l’entreprise. La personnalité 
de ces salariés est souvent pointée 
du doigt. On parle de personnes 
obsessionnelles qui ne sont pas 
plus performantes que les autres, 
voire même peu productives, car 
incapables de terminer un projet 
ou de travailler en équipe [1, 14, 17 
à 19]. Ce comportement engendre 
des difficultés pour eux-mêmes 
et pour les autres. Balducci et al. 
[17] vont même jusqu’à mesurer 
un lien entre le workaholisme 
et l’agressivité sur le lieu de tra-
vail. De plus, si ce comportement 
a des conséquences sur la santé 
physique et mentale des salariés, 
cela a inévitablement des consé-
quences socio-économiques pour 
l’entreprise qui doit faire face, au 
final, à des absences, voire à un 
arrêt complet de l’activité [20].
Si les effets néfastes de cette exa-
gération du travail semblent être 
partagés, les causes de ce compor-
tement ne sont pas évidentes. La 
définition même du terme « wor-
kaholisme » ne faisant pas consen-
sus, la comparaison des résultats 
des différentes recherches menées 
sur le sujet est très difficile. Pour 
mieux comprendre les raisons de 
cette confusion, il est important de 
revenir sur l’origine du terme ainsi 
que sur l’évolution du sens que l’on 
donne à ce néologisme. 

WORKAHOLISME : 
UNE ADDICTION 
COMPORTEMENTALE 
CONTROVERSÉE 

On trouve dans la définition de 
Oates la volonté de présenter le 
workaholisme comme une addic-
tion telle que définie par Good-
man [21], c’est-à-dire comme un 
processus dans lequel est réalisé 
un comportement qui peut pro-
curer du plaisir et soulager un ma-
laise intérieur. Ce comportement 
se caractérise par l’échec répété de 
son contrôle et sa persistance en 
dépit de conséquences négatives. 
Depuis Oates, le concept semble 
s’être grandement répandu dans 
le langage populaire et des défini-
tions différentes ont vu le jour en 
fonction des modèles théoriques 
sur lesquels elles s’appuient. Ainsi, 
plusieurs revues de la littérature 
sur le sujet [2, 4] soulignent qu’il 
est tantôt abordé comme une ad-
diction [12, 22, 23], tantôt comme 
un comportement [16], ou davan-
tage comme un syndrome [24]. 
D’autres propositions de termes 
ont également vu le jour tel qu’er-
gomanie ou boulomanie [25], mais 
il semble que le terme workaho-
lisme soit le plus utilisé. Afin de 
mieux cerner la polysémie de ce 
terme, il est donc important de re-
venir sur les principales approches 
développées depuis Oates.
Une des approches la plus large-
ment connue du workaholisme 
est certainement celle de Spence 
et Robbins [6] qui présument qu’il 
y a trois dimensions au workaho-
lisme :
l l’implication dans le travail (être 
très engagé et consacrer beaucoup 
de temps pour ça) ;
l le moteur (se sentir obligé de tra-
vailler à cause des pressions) ;
l la satisfaction au travail.

Ils déclarent que « le sujet dépen-
dant au travail se sent obligé de 
travailler, non pas à cause d’une de-
mande externe ou de plaisir à tra-
vailler, mais parce que des pressions 
internes font que le sujet se retrouve 
incapable de ne pas travailler ». 
Selon les auteurs, les différentes 
combinaisons de ces trois dimen-
sions conduiraient à deux types 
de workaholiques et différents 
types de travailleurs (tableau I). 
Les « vrais » workaholiques au-
raient de fortes contraintes et im-
plications dans le travail avec une 
faible satisfaction. C’est sur l’as-
pect « plaisant » du phénomène 
que Spence et Robbins s’éloignent 
du point de vue de Oates qui parle 
davantage d’un comportement 
qui procure du plaisir et soulage 
un malaise interne. Sur la base 
de ces trois dimensions, Spence et 
Robbins ont développé la Work-
aholism Battery  (WorkBat), une 
échelle comprenant 25 items. 
Cependant, la structure facto-
rielle de cette échelle est sujette 
à controverse [27]. Des recherches 
ultérieures ont en effet montré 
que les analyses factorielles ne 
permettaient de valider que deux 
composantes [28, 29] : la tendance 
compulsive à travailler et la satis-
faction ; la sous-échelle « Implica-
tion dans le travail » (IT) ne montre 
en effet jamais une consistance 
interne satisfaisante. McMillan et 
al. [29] proposent alors une ver-
sion courte de l’échelle ne prenant 
pas en compte l’IT. Cette mesure 
à deux dimensions s’appelle la 
WorkBat-R et se compose de 14 
items. Néanmoins, une étude, me-
née par Hogan et al. [30] sur des 
universitaires irlandais, fait res-
sortir, via la WorkBat-R, une pro-
portion de workaholisme élevée 
de 27 % qui semble plutôt suspecte 
pour parler d’une tendance « com-
pulsive » à travailler.
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engagé ». Pour Schaufeli et al., ce 
qui distingue un travailleur enga-
gé d’un travailleur workaholique 
c’est le plaisir du travail. Le salarié 
engagé travaille dur, car il aime ça, 
alors que le salarié workaholique 
est poussé par une force intérieure 
à laquelle il ne peut pas résister. 
La notion de plaisir, ou plutôt de 
déplaisir, empruntée à Spence et 
Robbins, est donc bien présente. 
Pour Schaufeli et al., le workaho-
lisme se définit comme « la ten-
dance à travailler excessivement 
dur et à être obsédé par le travail, 
qui se manifeste en travaillant 
compulsivement » [34]. Il ne faut 
donc pas confondre un travailleur 
qu’on qualifierait « d’acharné » 
qui fait preuve d’un surinvestis-
sement dans son travail, mais qui 
est capable de décrocher une fois 
le ou les objectif(s) atteint(s), et 
une personne workaholique qui 
ne peut pas s’en détacher et qui 
consacre tout son temps, y com-
pris les week-ends et les vacances, 
à travailler au détriment de sa vie 
sociale et affective. Cette distinc-
tion entre engagement et work-
aholisme faite par Schaufeli et al. 
rappelle les travaux de Houlfort  
et Vallerand sur la « passion au 

lisme et/ou cinq sous scores. Plus 
les scores sont élevés plus le risque 
de workaholisme est important. 
Le WART est certainement le test 
le plus connu actuellement pour 
mesurer le workaholisme. Il est 
même possible d’évaluer soi-
même son niveau, en ligne, sur 
des sites médicaux grand public 
à l’aide de versions traduites du 
WART. Une analyse fine de cette 
échelle proposée par Langevin 
et Boini [32] souligne cependant 
que les études permettant de vali-
der l’échelle ont été menées par  
Robinson lui-même sur une popu-
lation constituée essentiellement 
d’étudiants, ce qui en réduit la por-
tée et la rend peu discriminante 
au regard des catégories socio-
professionnelles. Par ailleurs, cette 
échelle ne se base que sur les traits 
de personnalité du sujet et absolu-
ment pas sur la nature du travail 
et ses potentielles exigences, ce 
qui est regrettable. 
Pour Schaufeli et al., il est impor-
tant de faire la distinction entre 
le workaholisme et l’engagement 
au travail [14]. Ainsi, quand Spence 
et Robbins [6] parlent de « worka-
holique enthousiaste », Schaufeli 
et al. [14] parlent de « travailleur 

Robinson [3] définit quant à lui 
les personnes workaholiques de 
la façon suivante : « il s’agit d’un 
trouble obsessionnel compulsif 
qui se manifeste par des exigences 
auto-imposées, une incapacité à 
réguler ses habitudes de travail, et 
un hyper investissement dans le 
travail qui mènent à l’exclusion de 
la plupart des autres activités de la 
vie ». Pour cet auteur, la différence 
entre les personnes dépendantes à 
leur travail et celles qui ne le sont 
pas réside essentiellement dans le 
niveau d’impact du travail sur les 
autres domaines de vie du sujet 
(famille, loisirs) et sur sa santé 
physique et affective. Sur la base 
de descriptions cliniques fournies 
par les psychothérapeutes prenant 
en charge les patients atteints de 
cette addiction [32], il développe le 
Work Addiction Risk Test (WART) 
[33]. Cette échelle comporte égale-
ment 25 items permettant de faire 
ressortir cinq sous-dimensions 
[18] : les tendances compulsives, le 
contrôle ou plutôt l’impatience, le 
manque de communication/égo-
centrisme, l’incapacité à déléguer, 
l’estime de soi ou amour propre. 
Cette échelle permet donc de cal-
culer un score global de workaho-

> TABLEAU I : LA TRIADE DU WORKAHOLISME D’APRÈS SPENCE ET ROBBINS [26] 

Type de travailleur Contrainte (Drive) Satisfaction au travail Implication au travail

Workaholique
Workaholique enthousiaste
Travailleur enthousiaste
Travailleur non-impliqué 
Travailleur serein
Travailleur désabusé

,Tableau I

Les flèches qui montent indiquent un niveau élevé et celles qui descendent un niveau faible.
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travail ». Ils ont en effet développé 
le modèle dualiste de la passion 
au travail en distinguant la « pas-
sion harmonieuse » de la « passion 
obsessive ». La passion est définie 
comme « une forte inclinaison 
envers une activité que l’on aime, 
dans laquelle on investit du temps 
et de l’énergie de façon significa-
tive et qui est importante pour 
l’individu » [35]. Selon eux, la pas-
sion harmonieuse pour un travail 
favoriserait une adaptation saine 
au travail, les individus ayant la 
capacité de contrôler leur désir. À 
l’inverse, les travailleurs avec une 
passion obsessive ne peuvent pas 
contrôler leurs pulsions. Selon 
Gorgievski et Bakker [36], l’engage-
ment au travail et le workaholisme 
sont deux concepts de « passion » 
pour le travail, l’engagement étant 
une passion harmonieuse tandis 
que le workaholisme serait une 
passion obsessive. Pour évaluer le 
workaholisme, Schaufeli et al. ont 
développé la Dutch Work Addic-
tion Scale (DUWAS). Elle permet 
d’évaluer les deux composantes 
du workaholisme, tel qu’ils le défi-
nissent, c’est-à-dire la tendance 
à travailler de manière excessive 
(dimension comportementale) et 
celle à être obsédé par son travail 
(dimension cognitive). La version 
originale comporte 17 items dont 
9 issus du WART pour l’évaluation 
du travail excessif et 8 items issus 
de la WorkBat pour l’évaluation 
du travail compulsif. Une version 
courte comporte 10 items : 5 items 
permettent d’évaluer le travail ex-
cessif et 5 autres le travail compul-
sif. Les réponses sont données sur 
une échelle en 4 points (1 = jamais  
2 = parfois ; 3 = souvent ; 4 = tou-
jours). Un score de 1 à 4 est obtenu 
pour chaque sous-échelle (tra-
vail excessif et travail compul-
sif) en calculant la moyenne des 
réponses. La plupart des études 
françaises utilise cette échelle 

[37 à 40]. Comme pour la WART, 
d’un point de vue psychomé-
trique, cette échelle est satisfai-
sante [41] et c’est la seule qui tente 
d’évaluer à l’aide d’une ques-
tion la pression intérieure que 
peut ressentir un workaholique  
« Je sens souvent que quelque chose 
à l’intérieur de moi me contraint 
à travailler dur ». Malgré cela, la 
question organisationnelle n’est 
jamais abordée et l’on ne peut 
pas savoir si la pression ressentie 
a également des origines écono-
miques et/ou organisationnelles.
Enfin, plus récemment, Andreas-
sen et al. définissent le workaho-
lisme comme le fait « d’être trop 
préoccupé par le travail, d’être 
entraîné par des motivations de 
travail incontrôlables, et de dé-
penser tant d'énergie et d’efforts 
dans le travail que cela altère les 
relations privées, le temps libre 
et/ou la santé » [42]. Ces auteurs 
mettent davantage l’accent sur 
les symptômes et les difficultés à 
trouver un équilibre entre la vie 
professionnelle et la vie person-
nelle. Pour mesurer le workaho-
lisme, ils ont développé la Bergen 
Work Addiction Scale (BWAS) [43]. 
Cette échelle a été validée auprès 
de 12 135 salariés norvégiens tra-
vaillant dans plusieurs secteurs 
de 25 entreprises différentes. Sur 
la base de 14 items composant 
l’échelle à l’origine, 7 ont été rete-
nus comme critères essentiels du 
workaholisme : le caractère per-
manent de la préoccupation pro-
fessionnelle, la modification de 
l’humeur (agitation ou irritabilité 
en cas d'impossibilité), le besoin 
impératif d'augmenter l'intensité 
ou la fréquence, le désintérêt (pour 
d’autres activités), l’apparition de 
conflits, la poursuite du comporte-
ment d’addiction en dépit des pro-
blèmes croissants qu’il provoque 
et la survenue récurrente de re-
chutes. Les 7 items sont pondérés 

en fonction de leur importance ou 
de leur fréquence. Cette dernière 
approche souligne une mise à 
distance progressive de la notion 
primaire d’addiction telle que défi-
nie par Oates [1] sans pour autant 
permettre d’identifier les facteurs 
d’intensification du travail. 
Cet inventaire non exhaustif des 
différentes façons d’appréhender 
et de mesurer le workaholisme 
confirme que cette notion est très 
confuse et souligne la mise à dis-
tance progressive de la notion pri-
maire du néologisme qui s’appa-
rentait davantage à une addiction 
et donc à une pulsion exempte 
de toute pression extérieure. Le 
terme « workaholisme » ne semble 
plus vraiment adapté à ce que l’on 
souhaite évaluer actuellement, à 
savoir un envahissement incon-
trôlé de la sphère travail sur la 
sphère privée avec une sensation 
d’en faire et d’en vouloir toujours 
plus sans éprouver de satisfac-
tion réelle. De plus, la diversité des 
outils proposés actuellement pour 
évaluer son « niveau » de work-
aholisme rend très difficile la mise 
en relation des recherches menées 
jusqu’à présent et ne permet pas 
d’écarter totalement des causes 
externes. 

WORKAHOLISME : EST-CE 
RÉELLEMENT UNE QUESTION 
DE PERSONNALITÉ ?

Un grand nombre de chercheurs 
s’est concentré sur la personnalité 
des salariés, faisant le lien entre 
certains traits de personnalité et le 
workaholisme [4, 36, 44 à 49]. Une 
méta-analyse réalisée par Clark 
et al. à partir de données collec-
tées entre 2000 et 2011 [4] montre 
notamment l’existence d’un lien 
positif entre le workaholisme et 
les individus perfectionnistes, 
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ceux qui n’arrivent pas à déléguer 
et les personnalités de Type A 1. Ce-
pendant, même s’il est indéniable 
que la personnalité des individus 
n’est pas à négliger lorsqu’on parle 
d’addiction, approcher ce compor-
tement uniquement d’un point de 
vue individuel semble utopique. 
Premièrement, aucun outil d’éva-
luation du workaholisme ne per-
met à l’heure actuelle d’affirmer 
que ce comportement est propre 
à la personnalité des individus et 
totalement indépendant d’une 
quelconque pression extérieure. 
Deuxièmement, se focaliser sur 
la personnalité des individus 
pour expliquer le workaholisme 
conduirait inévitablement à des 
dérives dans la façon de recruter. 
Troisièmement, il ne faut pas ou-
blier que « l’homme est par nature 
un être social » [51]. Si l’on se base 
du point de vue de la psychologie 
sociale, le workaholisme ne peut 
donc pas trouver son origine uni-
quement dans la personnalité de 
l’individu, mais davantage dans 
le rapport qu’il entretient avec 
son travail et avec les autres. Sur 
ce point, les différentes approches 
semblent s’accorder sur le fait que 
le rapport qu’entretient l’individu 
avec le temps et le sentiment de 
perte de contrôle est probléma-
tique.
En effet, les nouveaux modèles de 
production et d’organisation du 
travail qui visent, notamment, à 
obtenir une flexibilité accrue de la 
part des salariés, ainsi que les outils 
numériques mis à leur disposition 
afin de favoriser le travail nomade, 
brouillent les frontières entre vie 
privée et vie professionnelle et 
contribuent fortement à l’inten-
sification du travail [52]. Plusieurs 
auteurs s’accordent sur le fait que 
le workaholisme, tel qu’il est ap-
préhendé actuellement, est favo-
risé par l’utilisation excessive des 
technologies de l’information et 

de la communication (TIC) et plus 
précisément du smartphone [23, 53 
à 55]. Cet outil, qu’il soit fourni par 
l’entreprise, comme c’est de plus en 
plus le cas, ou qu’il soit personnel, 
permet d’avoir un accès perma-
nent à internet, à son agenda, à ses  
e-mails, de partager des documents 
à partir de n’importe quel endroit 
et d’être joignable en permanence 
s’il reste allumé. Le rapport de la  
Direction générale du Travail por-
tant sur l’impact des TIC sur les 
conditions de travail met juste-
ment en garde sur les dérives de ce 
développement des TIC et plus par-
ticulièrement sur les TIC mobiles. 
Les TIC peuvent ainsi créer une  
« culture de l’immédiateté » [52] où 
tout devient urgent. Utilisées de 
façon « dysfonctionnelle », comme 
l’explique Genin [56], les TIC pour-
raient être néfastes pour le salarié. 
L’auteur se base sur les travaux de 
Middleton et Cukier [57] qui parlent 
d’une utilisation fonctionnelle des 
TIC lorsque ces technologies no-
mades contribuent à faciliter l’arti-
culation entre la vie personnelle 
et la vie professionnelle et ainsi 
augmenter la satisfaction dans les 
deux domaines. À l’inverse, lorsque 
l’un des domaines est déficitaire 
au profit de l’autre, ils considèrent 
que c’est une utilisation dysfonc-
tionnelle des TIC. Une fois encore, 
cette façon de voir les choses met 
l’accent sur l’utilisateur et pas 
nécessairement sur l’organisation. 
Dans les faits, une entreprise ne 
peut pas obliger ses salariés à être 
connectés en permanence (loi du  
8 août 2016 spécifiant le droit à la dé-
connexion), mais dans la pratique, 
la connexion permanente peut 
être perçue par les salariés comme 
quelque chose d’implicite [52]. La 
simple représentation que l’on se 
fait de l’usage des TIC pourrait donc 
être à l’origine de comportements  
workaholiques. Le salarié peut tout 
simplement travailler continuel-

lement car il a le sentiment, fondé 
ou pas, qu’il n’est pas irremplaçable 
et que s’il ne le fait pas, d’autres 
prendront sa place. Il peut penser 
que cela fait partie des exigences 
de son métier. Il peut également 
ressentir une pression du groupe 
ancrée dans une logique d’immé-
diateté. Ce qui importe, ce n’est pas 
tant le fait que ce soit dit, mais sur-
tout la façon dont cela est perçu par 
le salarié. Il faut également garder 
à l’esprit que les informations véhi-
culées par les outils de communi-
cation sont sans fin. Même si les 
entreprises tentent de mettre en 
place des dispositifs pour obliger 
les salariés à se déconnecter, cela 
n’empêche pas le flux d’informa-
tions d’arriver. La prise de ces infor-
mations est seulement reportée à 
plus tard et peut paraître encore 
plus chronophage lorsque le sala-
rié n’a pas pu les traiter comme il 
le souhaitait. Barber et Santuzzi 
[58] parlent de « Telepressure ». Ils 
décrivent le phénomène comme  
« le fait de penser constamment aux 
messages provenant des TIC avec 
le besoin irrépressible d’y répondre 
pour être satisfait ». Cette définition 
s’apparente fortement à la notion 
de workaholisme. L’usage des TIC 
accompagne également le déve-
loppement de nouvelles formes 
de travail et/ou d’organisation  
du travail, comme le travail no-
made ou le télétravail (Vacherand-
Revel cité par [59]). Or, ces nouvelles 
modalités de travail brouillent les 
frontières entre les sphères privée 
et professionnelle et amplifient le 
sentiment d’une perte de contrôle 
et d’intrusion [59]. Cela confirme 
l’idée qu’on ne peut pas déconnec-
ter l’individu de son univers pro-
fessionnel pour expliquer ce com-
portement et qu’il est important 
de ne pas négliger les représenta-
tions (sociales et professionnelles) 
et le sentiment de contrôle de la 
situation. 

1. La personnalité 
de Type A a 
été définie par 
Friedman et 
Rosenman en 
1959 [50] comme 
une conduite 
caractérisée par 
une hyperactivité, 
un sentiment 
d'urgence, un 
énervement facile 
ou un hyper-
investissement 
professionnel.
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CONCLUSION

Le workaholisme, au départ pré-
senté comme une pathologie, 
évolue en une auto-évaluation du 
sentiment d’omniprésence du tra-
vail dans la vie des personnes avec 
une impression de ne plus pou-
voir faire ni penser à autre chose. 
Il n’est peut-être pas nécessaire 
de proposer une énième défini-
tion du terme, mais de réfléchir à 
la pertinence du néologisme créé 
par Oates dans le contexte orga-
nisationnel actuel. Au-delà de l’in-
tensification du travail, il semble 
important de focaliser l’attention 
sur les facteurs qui doivent alerter 
sur le fait que le rapport que l’indi-

vidu entretient avec son travail est  
« non harmonieux » pour re-
prendre le terme de Houlfort et 
Vallerand [35]. S’agit-il simple-
ment du fait de ne plus consacrer 
de temps à sa famille ou à ses loi-
sirs ? Est-ce le sentiment de perte 
de contrôle sur son temps et/ou 
son espace ? Est-ce enfin le senti-
ment de travailler toujours plus en 
ayant perdu le sens même de ce 
que l’on fait ?
Il est également important de re-
placer le salarié dans un contexte 
sociétal, c’est-à-dire où il n’est pas 
seul responsable, mais faisant 
partie d’une société, d’un groupe 
qui l’influence dans ses représen-
tations et ses comportements. De 
plus, les nouvelles formes d’emploi 

et d’organisation du travail (télé-
travail, plateformisation…) sont 
en marche grâce, notamment, aux 
technologies de l’information et 
de la communication ; il convient 
de maîtriser leur évolution. Dans 
une démarche de prévention, il 
faut donc garder à l’esprit que le 
rapport au travail change et qu’on 
ne peut pas restreindre l’atten-
tion à l’individu et à une éven-
tuelle personnalité encline à ce 
comportement. La prévention à 
la source des risques d’apparition 
de cette relation non harmonieuse 
au travail devra impérativement 
s’appuyer sur un examen de l’or-
ganisation du travail pouvant la 
favoriser.
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